


L’associaƟon n’est en aucun cas responsable dudit mineur au-delà des plages horaires qui leur sont spécifiquement
réservées  et  en  dehors  du  gymnase.  Le  responsable  légal  reste responsable  du jeune  licencié qui  viendrait  ou
reparƟrait seul.

* CRÉNEAUX ADULTES – JEU LIBRE

- LUNDI de 19h00 à 20h00 Joueurs Interclubs Gymnase d’Argelès-Gazost
de 19h30 à 22h00 Tout public

- MERCREDI de 19h30 à 21h30 Tout public Gymnase de Luz-St-Sauveur

- JEUDI de 19h00 à 20h00 Joueurs Interclubs Gymnase d’Argelès-Gazost
de 19h30 à 22h00 Tout public (si le tennis ne l’uƟlise pas)

Si le tennis uƟlise le gymnase municipal :
de 19h30 à 21h30 Tout public Gymnase de Luz-Saint-Sauveur

L’accès aux vesƟaires  pour les adultes ne sera possible que lorsque la totalité des enfants sera sorƟe.

ArƟcle 3 – Engagements des membres adhérents
Dans le cadre de son acƟvité au sein du club, l’adhérent s’engage à :

o porter une tenue de sport décente, ainsi que des chaussures de sport adaptées à la praƟque du badminton
(pas de running ou chaussures de montagne ou de fitness) ;

o avoir sa propre raqueƩe ; 
o respecter les consignes des encadrants et des membres du conseil d’administraƟon ;
o parƟciper à l'installaƟon et au rangement du matériel ;
o respecter, sur les terrains, le turn-over instauré par le club afin que chacun puisse jouer régulièrement ;
o de manière générale, respecter les partenaires et adversaires, ainsi que tout le matériel ne lui appartenant

pas (filets, raqueƩes, poteaux, volants…). 
Le club ne tolérera aucune sorte de violence.

ArƟcle 4 – Matériel
Le club s’engage à fournir les filets, les poteaux et les volants plasƟques. Un stock de volants sera mis à disposiƟon
des adhérents dans la limite du raisonnable et du respect du matériel. 
Les volants en plume ne sont pas fournis mais ils sont proposés à la vente par le club.

Le club n’est pas responsable de l’état du matériel ne lui appartenant pas.
Le club décline toute responsabilité dans le cas de vols ayant lieu sur le parking ou dans l’enceinte du gymnase.

ArƟcle 5 – Tournois clubs, Interclubs loisirs et départementaux
Pour les inscripƟons aux tournois dits « club », l’adhérent doit télécharger l’applicaƟon ebad pour avoir toutes les
informaƟons (dates, modalités d’inscripƟon et de paiement). En aucun cas, le club s’occupera des démarches.

Pour  les  interclubs  loisirs  et  départementaux,  le  bureau  nommera  en  début  de  saison  le  capitaine  de  chaque
interclub qui aura pour rôle de consƟtuer son équipe, en lien avec la commission Interclubs. Les joueurs intéressés
peuvent se faire connaître auprès des membres du bureau. Les joueurs devront respecter les choix du capitaine tout
au long de la saison. Pour ces compéƟƟons, le club fournit les volants.
Le club se réserve le droit de bloquer 2 ou 3 terrains pour un entraînement spécifique aux joueurs compéƟteurs ou
pour la récepƟon d’équipes extérieures lors d’interclubs.
Tous les joueurs engagés dans les interclubs devront prendre connaissance de la charte des interclubs.

Toute prise de licence vaut acceptaƟon de ce règlement. Tout manquement à ce règlement intérieur peut entraîner
l’exclusion définiƟve de l’adhérent en conformité avec les statuts.

Vous savez tout de notre club, alors à vos raqueƩes et au plaisir de vous rencontrer sur les terrains ! 
Excellente saison à tous !

Les membres du Bureau du club BAG
Lucile LAFENETRE (présidente) Benoit LABARSOUQUE (vice-trésorier)
Camille LARAN (trésorière) Alexandra NADE (secrétaire)


